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03 44 50 85 96 
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Documentation et rédaction : 
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Site internet : mairiebreuillesec.fr  
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INFOS et HORAIRES  
 

 Secrétariat de Mairie 
 

OUVERT 

      Du lundi au vendredi :  
 

Le matin : 9 h 30 à 12 h,  
sauf le mercredi. 
 

L’après midi  : de 15 h à 19 h 
Le vendredi fermeture :17 h. 
 

Le samedi 
Les 1

 er 
et 3

éme 
de chaque 

mois :  9 h 00 à 12 h 
 
 

Permanence Urbanisme 
 

Le jeudi  de 18 h à 19 h  
 
 

 

Permanence  Maire 
 Le mercredi sur rendez-vous  
   De 16 heures à 18 heures 

 
 
Monsieur le Maire et son équipe municipale 
vous souhaitent une excellente  année 2015. 
Que cette nouvelle année vous apporte le 
bonheur, la réussite, le succès dans vos 
projets. 
Bonne et heureuse nouvelle année 2015. 
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Mesdames, Messieurs, 
Je vous propose de commencer cette cérémonie des vœux. Je tiens tout d’abord à remercier les 
personnalités pour leur présence : 

Monsieur le député maire,  
Monsieur le 1

er
 vice-président du Conseil Général,  

Monsieur le Président de la Communauté de Communes, maire  
Mesdames et messieurs les maires des communes voisines  
Mesdames et messieurs les maires adjoints et conseillers municipaux 
Monsieur le Commandant de gendarmerie, 
Monsieur le commandant des services de sécurité et d’incendie 
Mesdames et messieurs les représentants des diverses associations de BREUIL LE SEC. 

Je veux excuser Monsieur le Sous-Préfet, Monsieur le Président du Conseil Régional, Monsieur le 
Président du Conseil Général qui ne peuvent être présents et je vous souhaite la bienvenue à vous 
tous qui êtes nombreux ce soir. 
Vous comprendrez  que c’est avec une certaine émotion que je m’adresse à vous, d’abord parce que 
c’est la première fois que je me livre à cet exercice des vœux de la Municipalité et surtout parce que 
les événements tragiques qui se sont déroulés la semaine dernière pèsent dans nos consciences, au 
point de m’avoir  fait réfléchir ici comme ailleurs, sur la tenue de ces vœux. J’ai rapidement décidé de 
maintenir cette  cérémonie parce que je pense que nous ne devons reculer en rien face à cette 
violence. 
En assassinant les journalistes de Charlie Hebdo, en tuant des policiers, en s’attaquant à nos 
compatriotes de confession juive, en faisant  17 victimes innocentes, ces terroristes fanatiques se sont 
attaqués aux fondamentaux de notre République, la liberté d’expression, le maintien de l’ordre, la 
cohésion nationale. Ils ne gagneront pas. 
Ce week-end, rassemblée dans la douleur et dans l’hommage, avec une mobilisation historique, la 
France Républicaine s’est dressée face aux tueurs, repoussant les amalgames, refusant les guerres 
de civilisation, répliquant à l’obscurantisme. 
Mesdames et messieurs, en hommage aux journalistes de Charlie Hebdo, en hommages aux policiers 
tués, en hommage aux 17 victimes de cette barbarie, pour la liberté d’expression et pour la république 
et la démocratie, je vous demande  de respecter 1 mn de silence. 
Je vous remercie. 
Malgré cette blessure, je vous adresse, mesdames et messieurs, comme de tradition , au nom de tout 
mon conseil municipal et en mon nom personnel pour l’année 2015 tous mes vœux de bonheur, de 
santé, de réussite pour vous et vos proches. 2014 aura été nous le savons tous particulièrement 
difficile sur le plan économique, avec une montée ininterrompue du chômage et aussi une année de 
grande violence dans le monde, en Europe et aujourd’hui en France. Nous laisserons donc 2014 sans 
regret derrière nous et je ne peux que souhaiter une amélioration dans tous ces domaines pour 2015, 
même si évidemment après ce début d’année, il faut une réelle dose d’optimisme pour y croire. Quand 
je commençais à réfléchir à ce texte, il y a une quinzaine de jours, je voulais exprimer un coup de 
colère qui aujourd’hui peut paraître décalé que je veux néanmoins maintenir. 
Donc, il y a une quinzaine de jours, à l’approche de Noël, les médias nous annonçaient comme tous 
les ans de nouvelles personnes décédées dans le froid et l’isolement. Dans cette période de vœux, je 
veux vous dire sereinement ma colère devant ces faits. Il est inadmissible et révoltant qu’en France, 
5

ième
 puissance économique mondiale comme le dit François HOLLANDE dans ces vœux, ces morts 

se répètent années après années comme si ils étaient le fruit de la fatalité. Ce n’est pas vrai, il y a 
énormément de richesse dans notre pays et ces décès sont le fruit d’un renoncement de la politique. 
Je fais le vœu que le logement pour les plus démunis soit une grande cause nationale en 2015. 
Nous manquons de logement dans notre pays et nous en construisons de moins en moins. Je me 
félicité qu’ici à BREUIL LE SEC en partenariat avec notre bailleur social OISE HABITAT (je salue 
Monsieur DOMART et Madame FUCHS ici présents), nous construisions des logements et je vous 
ferai tout à l’heure le point sur les livraisons en 2015.C’est donc au mois de mars qu’avec une équipe 
très renouvelée, j’ai obtenu votre confiance et pris la responsabilité de la gestion de notre commune. 
Notre liste a obtenu 62% des suffrages au terme d’une campagne digne et respectueuse, j’en remercie 

mon concurrent de l’époque. Nous avons eu 16 élus et la liste de Jean-Marie SAUVET 3 élus. . Nous 

avons évidemment la parité dans notre conseil ce qui est une bonne chose. Nous ne sommes pas 
arrivés  à la  tête  d’une  commune  en difficulté.  Jean-Marc DELAFRAYE, mon  prédécesseur que  je  
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salue, ainsi que toute l’équipe municipale précédente, nous laissait une mairie en bonne situation 
financière et avec des projets. Nous travaillons donc dans la continuité de cette équipe en y apportant 
évidemment notre originalité. 
Le premier dossier urgent qui nous attendait était la mise en place des nouveaux rythmes scolaires. Je 
l’ai déjà dit, même si je trouvais à cette réforme des défauts, en particulier le fait de créer de l’inégalité 
sur le territoire dans l’éducation nationale et aussi de ne pas être suffisamment financée, nous avons 
voulu réussir cette réforme. Nous avons voulu lui donner du sens dans l’intérêt de nous enfants. Nous 
avons donc beaucoup travaillé sous la responsabilité de Marie-Christine BROCHOT, Maire adjointe 
aux affaires scolaires en concertation avec les enseignants, les parents d’élèves et le milieu associatif 
clermontois. Nous avons utilisé au maximum les capacités de notre personnel. Je félicite Suzy 
LEFEUVE, coordinatrice de ces Temps d’Activités Périscolaires pour son implication. 
Il y a donc maintenant école le mercredi matin, nous avons mis en place la cantine le mercredi midi et 
le centre aéré le mercredi après-midi. Les TAP commencent à 15h30 jusqu’à 16h30. 
Nous travaillons par cycle et actuellement nous proposons 9 ateliers du lundi au vendredi en primaire 
et 6 en maternelle. Sport, culture, activités manuelles, intergénérationnel, nous avons réussi de l’avis 
général des parents un apport de qualité pour nos enfants. Je ne peux donc que féliciter l’ensemble 
des intervenants qui ont participé à cette réussite. Nous avons décidé de la gratuité pour ces TAP, car 
je voulais que tous puissent participer et ainsi ne pas créer d’inégalités à l’intérieur de BREUIL LE 
SEC. Cette réforme a évidemment un coût, nous ferons un bilan précis à la fin de l’année scolaire. En 
tenant compte de l’aide de l’Etat et avec celle de la CAF, puisque nous avons déposé un projet 
éducatif validé, il restera environ 25 000€ à la charge de la Commune. L’aide de l’Etat étant 
apparemment renouvelée pour 2016, nous prendrons rapidement une décision concernant la 
prochaine rentrée mais notre volonté de permettre à tous de participer restera évidemment d’actualité. 
Des travaux, il y en a eu évidemment sous la direction de Laurent ROGER, Maire Adjoint aux travaux. 
Je citerai l’insonorisation de la salle des fêtes, l’éclairage de la fin de la rue de la soie, de la rue 
Simone de Beauvoir, la réfection de la rue de l’étang avec la pose de ralentisseurs, la pose de 4 
plateaux surélevés rue de Nointel, la sécurisation du carrefour Monard, la création de bateaux pour les 
nouveaux arrivants. 
Nous avons débuté en décembre un chantier important, la rénovation de la rue de la gare et de 
l’impasse de la haute borne. Nous allons créer une entrée dans BREUIL embellie, sécurisée et 
écologique. Avec Monsieur DUFOUR, que je salue de la société SECT, comme maître d’œuvre, 
l’entreprise BIR a démarré l’enfouissement des réseaux. Cela durera environ 3 mois puis viendra la 
réfection de la chaussée, avec la création de 2 plateaux surélevés pour empêcher la vitesse, des 
places de stationnement et d’une piste cyclable. C’est un beau projet qui va mettre en valeur ces 2 
rues et nous permettre de régler les problèmes de stationnement et de vitesse dans cette artère qui 
étaient récurrents. Le Syndicat d’électricité SEZEO et le Conseil Général participe au financement de 
cette opération, je les en remercie. 
Enfin en cadeau de Noël, nous avons eu fin décembre la mise en service du distributeur de billets en 
partenariat avec le Crédit Agricole. Cela commençait à devenir un peu l’arlésienne ce distributeur, 
nous avions eu en effet une pétition nous le demandant le 3 décembre 2010, une première 
délibération le 30 mars 2011, un premier projet abandonné sur le mur de la salle des associations à 
cause des problèmes de sécurité puis une déclaration préalable accordée le 26 février 2013, Place 
Paul Emile Victor. Près de 2 ans plus tard, nous avons enfin cet équipement qui facilite la vie des 
Breuillesecquois. Opération totalement financée par la commune pour 55 000€ TTC. Il reste 
maintenant à chacun de l’utiliser régulièrement. 
Une grosse difficulté dans la réalisation de nos travaux, c’est vous le savez l’extension de notre 
cantine. Le chantier est arrêté depuis juin suite à un affaissement de la charpente de la cantine 
existante. Un cabinet d’expertise est chargé de trouver les solutions techniques à ce grave problème 
et ensuite les assurances de l’architecte, des entreprises impliquées dans les travaux et de BREUIL 
LE SEC devront trouver un accord financier avant la reprise des travaux. Le critère n°1 pour nous est 
et restera la sécurité absolue des enfants et de notre personnel. Le maintien de la cantine dans la salle 
des fêtes nous pose évidemment des difficultés en terme d’organisation et un surcroît de travail pour 
notre personnel mais grâce aux efforts de celui-ci, nous arrivons à gérer ce problème dans l’attente 
d’une solution que j’espère la plus rapide possible. La fin de l’année a vu aussi la mise en service du 
transport interurbain « Le Bus » avec pour nous à la fois une ligne régulière BREUIL LE SEC-
CLERMONT-AGNETZ et un transport à la demande à Crapin. Service attendu à la fois par la 
population et les entreprises qui apporte indéniablement un plus dans le clermontois.  
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Un salut amical au président du syndicat des transports, mon ami, Jean-Claude PELLERIN et au vice-
président notre élu Christophe CALVEZ pour le travail de qualité accompli. 
Je ne vais pas faire les vœux de l’intercommunalité, Lionel OLLIVIER, le Président les fera le jeudi 15 
mais je veux tout de même vous faire part d’une décision importante, la prise de compétence du Très 
Haut Débit par la Communauté de Communes, moyennant le reversement à la Communauté de 
Communes du fonds de péréquation. C’est l’intercommunalité qui prendra en charge ces travaux. 
C’est encore loin pour BREUIL LE SEC 2019, mais je me félicite de cette décision. 
Depuis mars, nous avons aussi beaucoup travaillé à l’amélioration de notre communication, sous la 
responsabilité de Bernard MAILLET, Maire Adjoint, avec un site internet nettement amélioré, un 
bulletin municipal plus agréable à lire et plus complet. Bernard a aussi beaucoup coopéré avec le 
milieu associatif pour permettre en liaison avec les services techniques la tenue de toutes les 
manifestations annuelles (fête du village, brocante, marché fermier, fête des ados). Nous continuerons 
de soutenir le milieu associatif et sportif de BREUIL LE SEC si indispensable au « bien vivre 
ensemble » de notre commune. Je salue l’arrivée d’une nouvelle association « Breuil en couleurs ». 
Nous avons essayé de faire vivre la citoyenneté avec la tenue de 2 réunions publiques (1 sur la rue de 
la gare, l’autre sur notre bilan 2014 et les projets 2015) et en étant en permanence disponible et à 
votre écoute. 
Tout au long de l’année, Marie Laure DAUVIN, Maire Adjointe à l’urbanisme et Laurent BEDONSKI, 
délégué à l’urbanisme et aux travaux ont tenu permanence et assuré le suivi des dossiers, ainsi que la 
conformité des constructions. Tout cela est surveillé d’un œil expert par notre adjointe aux finances 
Francine PELTIER, ce qui pour ceux qui connaisse Francine est un gage de travail et de rigueur dans 
la gestion. Nous n’avons pas augmenté les taux d’imposition en 2014 et je proposerais à mon Conseil 
Municipal de faire de même en 2015, respectant ainsi notre promesse de campagne. Je veux 
maintenant féliciter l’ensemble de mon conseil municipal pour l’implication de chacun de ses membres 
dans la gestion de notre commune. Je pense sincèrement disposer d’une équipe motivée et efficace et 
ce qui ne gâche rien avec une réelle connivence et un respect les uns envers les autres. Je veux aussi 
remercier l’ensemble de mon personnel pour le travail effectué depuis le mois de mars. 
Compétence, sérieux et efficacité sont les adjectifs que j’emploierai pour le caractériser. Dans ces 
conditions, ils savent que je suis à leurs côtés en cas de difficulté. 
J’en viens à essayer de dessiner ce que sera l’année 2015. Il me faut faire la différence entre nos 
projets assurés et ce qui fait l’objet de demande de subvention. Dans les opérations certaines, le début 
de l’année sera marquée vous le savez par la réalisation des travaux rue de la gare et impasse de la 
haute borne qui devraient se dérouler jusqu’à l’été. 
Totalement acté, l’équipement sportif de proximité que l’on appelle aussi « City stade ». C’est un 
équipement très attendu par notre jeunesse, promis depuis plusieurs années et qui se situera rue de 
Clermont derrière le parking du groupe scolaire. Le dossier administratif est clos. La convention est 
signée avec le Conseil Général qui finance 75%, 25% soit 35 000€ restant à la charge de la commune. 
Je remercie évidemment le Conseil Général et Monsieur Yves ROME son président de nous avoir 
choisi dans les quelques communes devant recevoir le city en 2014. Je dis bien 2014, car nous 
devrions en théorie déjà en disposer. En effet, le chantier devrait démarrer fin septembre pour une 
durée de 1 mois et ce n’est que quelques jours avant le début des travaux que le Conseil Général m’a 
prévenu que l’appel d’offres avait été dénoncé alors que l’entreprise était prête à commencer. J’ai eu 
un contact, il y a quelques jours avec le Conseil Général qui m’a assuré que nous serions dans les 
premiers réalisés en 2015, l’appel d’offres ayant été relancé. Il nous reste à espérer que tout se passe 
bien. 
Nous réaliserons à partir du 15 janvier la rénovation des salles du périscolaire, peinture et électricité. 
Les travaux seront faits par notre personnel ce qui sera une économie conséquente par rapport à un 
1

er
 projet. Dans quelques jours, vous verrez apparaître un panneau d’information électronique place de 

la mairie qui nous permettra de vous informer en permanence sur les différentes activités de BREUIL 
LE SEC. Nous avons différé un peu sa mise en place car nous aurons une aide financière sur la 
réserve parlementaire de mon ami le sénateur Jean Pierre BOSINO, mais celle-ci ne pouvait se faire 
qu’en 2015. 
Nous travaillerons aussi dès le début de l’année sur les problèmes de circulation et de vitesse 
excessive. La commission sous la responsabilité de Francine PELTIER a pris des décisions et vous 
verrez rapidement installer des radars pédagogiques rue de Clermont, rue de Liancourt et rue de 
Nointel ainsi que des nouveaux STOP et des changements de priorité rue de Clermont et rue de la 
Mairie. 
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J’en viens aux projets qui font l’objet de demande de subvention et là je me tourne évidemment vers 
notre conseiller général pour lui dire que nous savons que BREUIL  a toujours bénéficier d’un 
partenariat remarquable avec le Conseil Général et que nous savons qu’à partir du moment où les 
projets que nous portons sont au service de la population et très attendu par elle, nous avons toute 
confiance  dans notre conseiller général pour les défendre auprès des services du département. 
 

-1
er

 projet donc, le complexe sportif de plein air rue de Clermont,. Celui-ci comprendra 2 cours de 
tennis, 1 terrain de foot, 1 terrain de pétanque, le city stade et un petit club house. Le permis est en 
cours d’instruction, nous travaillons avec le cabinet d’architecte VERCOUTERE et l’ADTO comme 
maître d’œuvre. Problème dans ce dossier, nous sommes en zone archéologique, il y aura bientôt des 
fouilles à réaliser, je croise les doigts pour que l’on ne trouve pas de tombeau de je ne sais quel 
ancêtre.. Là aussi, on est sur un projet déjà ancien et promis, on peut maintenant espérer un 
démarrage assez proche des travaux. 
 

-Second projet qui me tiens particulièrement à cœur et qui celui-ci est issue d’une décision de la 
nouvelle équipe des jardins familiaux. Le terrain est trouvé, il se situera à la sortie de BREUIL vers 
Nointel le long du chemin vicinal qui relie Autreville à la route nationale. Nous avons un projet total  de 
38 terrains que nous réaliserons certainement en 2 phases suivant la demande et nos finances. Ce 
sera un beau projet créateur de lien social et écologique. Monsieur DUFOUR sera notre maître 
d’œuvre et nous déposerons très prochainement le permis de construire. 
 

-3
ième

 projet, il y a rue Guy Boulet, en face de la salle Monard une zone d’habitation où les trottoirs 
n’existent pas et où les riverains sont dans l’attente et réclamant les travaux nécessaires. Nous 
réaliserons donc l’aménagement de trottoirs et de parkings et comme pour la rue de la gare 
l’enfouissement des réseaux et piste cyclable. Les plans sont réalisés, nous avons là aussi déposé les 
demandes de subvention au SEZEO et au Conseil Général. 
2015 verra aussi et c’est très attendu la livraison de la 1

ère
 tranche des logements sociaux sur la Zac 

des Aiguillons. 20 maisons doivent être livrées fin avril début mai. Là aussi on y est enfin. OISE 
HABITAT nous a construits comme prévu de beaux logements qui feront le bonheur de quelques 
familles. La deuxième tranche (17 logements) devrait être livrée fin 2015 et une autre opération rue de 
la gare à l’emplacement de l’ancien garage TOMASINI devrait démarrer dans l’année avec 10 
pavillons et un petit immeuble de 16 appartements prévus. 
Des constructions nouvelles donc à mettre en face des 450 demandes de logements en attente que 
l’ai et dont le nombre s’accroît chaque mercredi lors de ma permanence. Cela montre l’ampleur du 
problème et la nécessité d’une augmentation de logements sociaux dans notre pays. 
2015 sera aussi l’année où nous devrons prendre une décision sur le projet d’éolienne à la sortie de 
BREUIL LE SEC, route de St Aubin. Depuis que notre commune a été placée dans le schéma 
départemental éolien plusieurs projets nous ont été présentés. Nous organiserons sur ce projet  
réunion publique et concertation avec la population avant de trancher. Rien ne sera décidé sans votre 
avis. 
 

J’en viens à la réforme territoriale. 
Aujourd’hui beaucoup d’élus locaux sont à bout car cette réforme va dans le mauvais sens. Nous 
subissons d’abord une baisse sans précédent des dotations, 11 milliards d’euros sur 3 ans, de quoi 
asphyxier bien des collectivités et augmenter encore les difficultés des entreprises à la recherche de 
marchés. Je rappellerai que les collectivités territoriales représentent 71% de l’investissement public. 
Ensuite nous constatons la multiplication des normes coûteuses, le transfert des charges de l’Etat 
sans aucune compensation (par exemple le transfert de l’instruction des actes d’urbanisme de la DDT 
vers les collectivités ici sans doute l’intercommunalité), la course au gigantisme des régions et des 
intercommunalités, les atteintes à la cause de compétence générale du département, l’accroissement 
des inégalités entre les métropoles d’une part, les territoires ruraux et péri-urbains d’autre part. 
Comment ne pas voir dans toutes ses manœuvres la volonté claire de faire disparaître les élu(e)s de 
proximité. 
Pourtant, le Maire et le Conseiller Général, on les connaît ! Ils sont du pays ! Ils sont du canton ! Ils 
connaissent les habitants ! Ils y ont une histoire familiale, et souvent professionnelle ! 
Ce sont eux qui donnent un coup de pouce en cas de coup dur, qui résistent aux mauvais coups 
contre les services publics. Ce sont eux qui appuient et défendent les projets locaux auprès des 
institutions. 
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Comment ne pas voir alors dans cette réforme, la volonté que les décisions politiques qui se prennent 
pour nous, le soient ailleurs que là où elles s’appliquent ? 
On voudrait que les décisions pour nos communes se prennent à Lille ou à Arras. On voudrait que les 
communes et que les départements ne comptent plus pour rien. En somme, on voudrait faire taire les 
élus locaux, qui eux, connaissent les réalités locales, et en dernier ressort vous faire taire aussi. 
 
La France que le gouvernement dessine hélas avec cette réforme territoriale, c’est une France du tout-
urbain. C’est une France où les communes rurales et où les petites communes sont méprisés, 
ignorées, au profit des agglomérations et des métropoles. 
Avec 13 « super-régions » c’est toujours plus d’argent et de pouvoir pour les métropoles régionales, un 
véritable retour aux féodalités, et la destruction des libertés des communes ainsi que la mort lente des 
départements. 
 
Cette France-là, la majorité des français ne la souhaite pas. Elle ne correspond à rien de concret, à 
rien de tangible. Les citoyens sont attachés à leur Maire, et à leur Commune. Ils savent aussi pouvoir 
compter sur leur Conseiller Général. 
Je crois pour ma part à l’action locale. La gestion communale est le plus souvent une gestion prudente 
et sérieuse des dépenses publiques, qui permet d’amortir les conséquences douloureuses des 
mauvaises décisions que nos dirigeants ont pris à Paris. 
C’est la raison pour laquelle je ne désespère pas pour ma part que les réformes incohérentes et 
contradictoires prises par le gouvernement soient mises en échec. 
Je terminerai en vous rappelant que 2015 sera aussi une année électorale. Nous voterons en mars 
pour les élections départementales et en décembre pour les régionales. 
Les élections sont importantes car elles détermineront la politique  menée par ces collectivités, 
partenaires privilégiées de nos communes. Nous avons ici présent des candidats déclarés pour les 
départementales, ce sont des poids lourds de la politique locale. Il y aura d’autres candidats et c’est 
bien.  
Je salue la présence de mes amis Caroline Besse Priem et Loïc Pen qui seront candidats de ma 
sensibilité politique et que je soutiendrai. Au-delà de nos divergences compréhensibles et 
respectables, la France est une grande démocratie et c’est bien en tant que telle qu’elle a été si 
lâchement et si tragiquement  attaquée. Ne galvaudons pas cette démocratie, soyons nombreux  à 
voter lors de ces élections et ne nous égarons pas dans des partis politiques extrêmes qui eux-mêmes 
peuvent menacer notre démocratie. 
 
Mesdames et Messieurs, Chers Amis, je vous souhaite encore une fois une bonne année à toutes et à 
tous. 
 
Ce soir je suis Charlie, nous sommes Charlie. 
 
Vive la liberté d’expression ! Vive la République et vive la France ! 
 
 
             Le Maire 
 
             Denis DUPUIS 
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Dans une année,  
chaque moment compte 
… Alors nous vous souhaitons : 
• 1 an d’Allégresse, 
• 12 mois de Plaisir, 
• 52 semaines de Bien-être, 
• 365 jours de Chance, 
• 8 760 heures de Succès, 
• 525 600 minutes d’Amour, 
• pour un total de 31 536 000 
secondes de bonheur ! 
 
Excellente année 2015!  

 
 

SAMEDI 31 JANVIER 2015 
Le Zénith à Amiens (Rendez vous avec les stars) avec le 

club union des anciens. 
 
 

SAMEDI 31 JANVIER  et DIMANCHE 01 FEVRIER 2015 
Le samedi bourse d'échanges placomusophile et fabophile, le 
lendemain dimanche bourse toutes collections (Salle Jean Jaurès). 
 
 
SAMEDI 07 FEVRIER 2015 
Soirée théâtre à la salle Jean Jaurès avec la troupe de Neuilly sur 
scène et la pièce « Mam’Zelle Blanquette avec le Comité des 
Fêtes et Animations 
 
SAMEDI  21 FEVRIER 2015 
Concours de belote par le club Union des Anciens de Breuil le Sec 
 
 
SAMEDI 07 MARS 2015 
Repas choucroute par le club Union des Anciens de Breuil le Sec 
 

SAMEDI 14 MARS 2015 
Soirée Saint Patrick à la salle Jean Jaurès avec le 
Comité des Fêtes et Animations 
 
 
LUNDI 06 AVRIL 2015 
Chasse aux œufs dans le parc Jean Biondi avec le Comité des 
Fêtes et Animations. 
 
SAMEDI  18 AVRIL 2015 
Repas spectacle avec le club Union des Anciens de Breuil le Sec 
au cabaret de Breuil le Vert. 
 
 
DIMANCHE 03  MAI 2015 
Sortie Foire de Paris avec le Comité des Fêtes et Animations. 
 
SAMEDI 23 MAI 2015 
Concours de pétanque avec le Club Union des Anciens de Breuil 
le Sec 
 
 
DIMANCHE 07 JUIN 2015 
Fête des enfants de Breuil le Sec dans le parc Jean Biondi avec le 
Comité des Fêtes et Animations. 
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SAMEDI 31 JANVIER 2015 
Concert Age Tendre, Rendez-vous avec 
les Stars à Amiens  au Zénith. Le club des 
anciens, réservations  au 0672987632. 
 

SAMEDI 31 JANVIER  et 
DIMANCHE 01 FEVRIER 2015 
Le samedi 31 janvier bourse d'échanges 
placomusophile et fabophile, le lendemain 
dimanche 1

er
 Février , 21

éme
 salon  toutes 

collections dans la salle des fêtes. 
Visiteurs : Entrée gratuite. Organisation : 
Le club des collectionneurs : 0344784176 
 
SAMEDI 07 FEVRIER 2015 : 20h15 
La troupe de Neuilly sur scène nous 
propose une soirée théâtre dans la salle 
des fêtes, entrée gratuite et la recette au 
chapeau. Une pièce de Feydeau, revisitée 
quelque peu par la troupe, à voir 
absolument « Mam’zelle Blanquette » . 
Pas de réservations, les premiers arrivés 
seront les mieux placés. 

 

Samedi 21 FEVRIER  2015 
Le club Union des Anciens vous propose 
un concours de  belote,  
information au 06 72 98 76 32. 
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Union des Comités des Fêtes  

du Pays du Clermontois 

Menu 
Saint-Valentin 

Soupe Champenoise et ses amuse-bouches 
………. 

Terrine de Canard au Foie gras                         
et sa compotée d’oignons 

………. 
Jambon à l’Os sauce Madère             

Pommes de terre Grenaille et son Fagot d’haricots verts 
………. 

Salade  -  Fromage                                 
………. 

Dessert de la Saint-Valentin 
……. 

Café et ses gourmandises 
 

Prix : 28 € / personne - Hors boissons 
 Menu enfant  (-12 ans) : 10 € 

Vous propose de fêter la Saint-Valentin 
 

à la salle André Pommery de Clermont 

Diner DANSANT  

Avec l’Orchestre  

« RETROPIC » 

Et ses danseuses 

Uniquement sur réservation  

Table de 12 personnes 
 

Accueil des convives à partir de 19h30 

          Sécurité assurée - Parking gardé 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

                Bulletin de Réservation : «  Soirée Saint-Valentin » 

Nom : ………………………...Prénom : ……………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………….. 

Nombre d’adultes   :…………..X 28,00 € = …………………€ 

Nombre d’enfants   :…………..X 10,00 € = …………………€ 

Le Samedi 14 Février 2015 

Chèque joint libellé à l’ordre de l’U.C.F.P.C   

Bulletin à retourner : avant le Vendredi 06 février 2015 

 

Chez Mr Bernard MAILLET (trésorier)  Tel : 03 44 78 32 81 

6, rue André Gazeau - 60840 BREUIL LE SEC - Mail : ecrimois@orange.fr 
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SAMEDI 07 MARS 2015 
Le club Union des anciens vous propose une 
choucroute .  
Contact M Bergamotti au 06 72 98 76 32. 
 
SAMEDI 14 MARS 2015 
Soirée Saint Patrick à la salle des fêtes avec 
le Comité des Fêtes et Animations de Breuil le 
Sec. Au menu, la traditionnelle assiette 
Irlandaise, le dessert et une bière pour 12,00 
euros. Uniquement sur réservations :  
au 03 44 78 32 81, dés la parution dans le 
bulletin. 
L’entrée est gratuite à partir de 19 h 00.  
Avec le groupe « The Drunken Lazy bastards » 
 
LUNDI 06 AVRIL 2015 
Le comité des Fêtes et Animations organise la 
dixième chasse aux œufs dans le parc de la 
mairie. Tous les enfants du village, jusqu'a 12 
ans, sont invités à venir nous rejoindre. 
Bonne chasse. (les enfants non accompagnés 
restant sous la responsabilité des parents) 
 
SAMEDI 18 AVRIL 2015 
Le club Union des anciens vous propose un 
repas spectacle au cabaret de Breuil le Vert. 

Les enfants du village seront partagés en deux groupes : 

  

(1 - 6 ans et 7 - 12 ans et plus éventuellement) 

SAMEDI 07 MARS 2015 

SAMEDI 18 AVRIL 2015 
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DIMANCHE 03 MAI 2015 
Le comité des Fêtes et animations organise 
la sortie à la foire de Paris. 
Renseignements et réservations au : 
03 44 78 32 81. 
Inscriptions dés la parution du bulletin. 
 
 
SAMEDI 23 MAI  2015 
Le club Union des Anciens vous propose un 
concours de  pétanque, information au :  
06 72 98 76 32. 
 
 
DIMANCHE 07 JUIN 2015 
La fête des enfants  de Breuil le Sec dans le 
parc de la mairie de 13h00 à 17h30. 
Un après midi spécialement conçu pour la 
jeunesse de Breuil le Sec, structures 
gonflables, échasses urbaines de retour. 
 

PARC DE LA MAIRIE ; ENTREE PREVUE COUR DE LA MAIRIE 

Enfants sous la responsabilité des parents   -  buvette et restauration sur place   
DIMANCHE 07 JUIN 2015      DE 13 H 00 A 17 H 30 

Ne pas jeter sur la voie publique 
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   Le Club Union des 
Anciens vous invite… 

 

Le Club, pour qui ? 
Pour toutes et tous âgés de 50 ans et plus qui ne souhaitent pas rester 

seuls à la maison, qui veulent continuer à avoir une vie sociale et qui 
ont envie d’une activité pour se maintenir en forme ! 

Vous souhaitez faire partager un jeu ou une activité ? N’hésitez pas à 
rejoindre le Club ! 

 Le Club est ouvert toute l’année, un après-midi par semaine. 
 On s’y retrouve pour partager un moment convivial autour de la belote, rami, 

triominos, scrabble etc…. et un goûter est offert à l’issue de la journée. 
Des liens d’amitié se nouent au fil des mois. 
Pour autant, rien n’est imposé « je n’ai aucune obligation de venir régulièrement et quand je ne 
viens pas, je n’ai pas besoin de prévenir de mon absence ». 
 

Où, quand ? 
La salle communale (derrière la Salle des Fêtes)  est laissée à la disposition des adhérents tous les 
jeudis après-midi de 14 à 18 heures. 
 

Adhésions : 
Le montant annuel de la cotisation est de 22 € 
Si vous souhaitez adhérer, vous pouvez contacter Mr BERGAMOTTI William (06 72 98 76 32) ou 
Mme RINALDI Jeannette (03 44 78 41 76)  qui seront à votre écoute. 
 

Nous souhaitons faire votre connaissance. ALORS REJOIGNEZ-NOUS ! 
Venez à notre rencontre un de ces jeudis prochains. Nous serons à votre écoute, le meilleur 
accueil vous y sera réservé. ENSEMBLE nous pourrons réaliser de beaux et nouveaux projets… 
 
                                                                                                                    A BIENTOT                                            

Un conseil, une remarque ? 
 
Bonjour, 
Vous êtes adhérent (ou non) au club Union des Anciens de Breuil le Sec : 
nous souhaiterions avoir votre avis. 
Faites nous part de vos remarques, suggestions, conseils ou critiques. 
Ils nous aideront à mieux vous connaître et nous permettront de répondre 
à vos attentes. 
Nous vous remercions par avance du temps que vous consacrerez à ce 
formulaire. 
 
N’hésitez pas : déposez vos idées dans la boite faite pour ça…… 

 
C’est à vous………. 
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Composition du Conseil d’Administration au 1

er
 Janvier 2015 : 

 
Président : Mr BERGAMOTTI William 

Vices- Présidents : Mr DUPRESSOIR Jean-Pierre et Mme VIANE Chantal 
Secrétaires : Mmes RECHUL Jocelyne et DESHAYES Martine 

Trésorière : Mme RINALDI Jeannette 
Trésorière-adjointe : Mme THUILLIER Noëlle 

Autres membres : Mmes ROBILLARD Raymonde – AMBROISE Christiane – DECAIX Micheline 

– DECAMP Yvette – QUARCIA Janine – Mrs LEFEUVRE Armand – FRESSIN Roger 

BREUIL en COULEURS 2015 
* Président :  
Paul-Alexandre WASILEWSKI  
 
* Vice Président : 
 Alain COLIN 
 
* Secrétaire :  
Chantal  LOIR 
 
* Trésorier  : 
 Huguette POUGET 

B i e n v e n u e  à  B R E U I L  E N 
COULEURS, nouvelle association de 
Breuil le Sec dont le but est de  
promouvoir l'activité de toutes les   
techniques de peinture sur tout 
support : aquarelle, huile, acrylique, 
pastel, gouache, encre de chine, 

collage, fusain, crayon mine etc. Si vous souhaitez peindre en 
communauté, l’association «Breuil en Couleurs» ouvre ses portes 
tous les mardis à la salle communale de 15h00 à 20h00. 
Adhésion annuelle  de vingt euros. 
Contact : Alain Colin au 03 44 50 29 97 et 06 12 80 10 53. 
La municipalité souhaite une longue vie à cette association. 

 

L’Assemblée Générale du Club 
Union des Anciens de Breuil le Sec 
s’est déroulée le samedi 10 janvier 
2015 dans la salle Jean Jaurès. 
57    personnes étaient présentes et 
nous les en remercions vivement. 
Après présentation du bilan 2014 et 

des prévisions 2015, le Président a 

convié les participants à partager  avec 

convivialité      la galette des rois, agrémentée de café, 

cidre et crémant ….. avec modération bien évidemment !!!!!  

Venez nous rejoindre, nous vous attendons !!!! 
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L’Atelier Mains et Merveilles a repris ses activités 

tous les lundis dans la salle du 3
ème

 âge de 13 h 30 à 16 h 30. 
 
Nous vous proposons plusieurs activités. Le montant de l’adhésion est de 15 euros l’année. Notre 
expo-vente du 23 et 24 novembre dernier a rencontré de nouveau un succès auprès des visiteurs et 
acheteurs venus nombreux. 
L’Atelier Mains et Merveilles remercie les adhérentes qui ont contribué à la réussite de cette expo-
vente. 
L’Atelier Mains et Merveilles vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2015. 
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : 
 
Mme CACHELEUX :  03 44 78 14 82 
Mme BOURDELLE :  03 44 50 51 20 
Mme GOUDAL        :  03 44 51 72 79 

 
 
 

Société Civile de Chasse de Breuil-le-Sec 
 

Par souci de sécurité, la société civile de chasse de Breuil-le-Sec, vous fait part de ses différents 
jours de battues : 
 

les dimanches 25 janvier, 08 et 28 février 2015 
 
La société de chasse, se réserve le droit de modifier certaines dates de battues. 
 
     Le Président,  
  
     P. BLANCHARD 

Le Club des Collectionneurs 
 

 Présente ses meilleurs vœux aux habitants de Breuil-le-Sec 
 

 

Je vous invite à nous rencontrer lors de nos deux prochaines journées : 
 

Samedi 31 janvier 2015 – bourse d’échanges placomusophile (capsules de champagne) et fabophiles 
(fèves) de 9 h à 16 h. Plus de 150 personnes viendront de toute la région, mais aussi d’autres régions 
de France, même de Belgique. 
 
Dimanche 1

er
 février 2015 – bourse toutes collections. Il y aura encore et toujours les 

placomusophiles et fabophiles, mais aussi inconditionnels des timbres, monnaies, cartes postales, 
livres et cette année un fabricant et créateur de fèves. 
 
Enfin, de quoi faire bouger les curieux. Au bar café croissants, les « meilleurs casse-croûtes » de la 
région seront proposés, ainsi que 4 à 5 bons champagne à déguster…avec modération. 
Peut être viendront faire un tour quelques jeunes des écoles de Breuil-le-Sec avec qui, lors des TAP 
deux fois par semaine, j’essaie de développer l’envie de se lancer dans la recherche d’objet à classer. 
Je vous remercie d’avoir prêté attention à ces quelques lignes. 
 

Au plaisir de vous rencontrer   
                        Le Président, 
                           
      F. RINALDI 
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Le nouveau bureau du Club des Collectionneurs de Breuil 
le Sec 2015 

Président : François RINALDI 

Vice Président : Guy DECAMP 

Secrétaire : Annie HERICHER  

Secrétaire Adjoint : Alain HERICHER 

Trésorier  : Yves BRETON  

Trésorière Adjointe : Yvette DECAMP 

 
 
Les emplois saisonniers 
 

La commune de Breuil le Sec recrute pour la période estivale 
(de juin à septembre) des jeunes du village dans trois domaines 
(espaces verts, peinture et manutention) . Sont concernés les 
jeunes de 18 ans révolus. Si vous souhaitez postuler a un de 
ces emplois, envoyez une lettre de motivation à la mairie de 
Breuil le Sec jusqu'au ……………..30 avril 2015. 

 La société de pêche de Breuil le Sec a tenu son Assemblée Générale 
samedi 17 janvier 2015 à 16 heures dans le bungalow à l’ordre du jour : 
bilan moral, bilan financier, les actions menées en 2014 (panneau               

d’affichage, nettoyage de printemps, concours de pêche au coup, l’enduro carpe,  le 
rempoissonnement etc.). Concernant les projets 2015, Joël Decamp a tenu à rappeler le projet, 
toujours en attente de curage du petit étang et, rappelé les soucis du principe de réciprocité qui est 
une entente passée entre associations ou fédérations, et qui permet à leurs adhérents respectifs 
d’accéder aux lots de pêche réciprocitaires des autres AAPPMA et des autres départements. 
L’après midi s’est clôturé autour du verre de l’amitié et des pâtisseries. 
Rappel de l’ouverture de la pêche pour les sociétaires :  
Samedi 07 mars 2015. 
Bonne année 2015 et bonne pêche. 
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Le Noël des enfants de 
Breuil le Sec, mercredi 17 
décembre 2014,  a permis 
de rassembler 287 enfants 
au total. 
Pour les petits de la 
maternelle (106), le départ 
a été donné dés 9 heures, 

avec l’arrivée du Père Noël. Les différentes 
classes sont venues tour à tour le voir, recevoir 
les cadeaux, les 
chocolats et en ont toutes 
bien profité pour faire une 
photo avec lui. 
Ensuite, toutes les 
classes se sont 
regroupées pour chanter 
quelques chansons de 
Noël. La matinée s’est  
terminée par une 
collation, une boisson et 
le retour dans la classe 
pour ouvrir le cadeau. 
 Pour les plus grands, 
c’est en début d’après-
midi à 14 heures qu’ils 

étaient conviés 
autour d’un 
spectacle de 
magie, 150 
enfants de la 
commune ont pu 
apprécier ce moment interactif, qui a permis à de 
nombreux enfants de monter sur scène. 
À la fin du spectacle, nous avons vu réapparaitre 
le Père Noël sur la scène il n’était pas venu les 

mains vides, il avait dans 
sa hotte des papillotes et 
recommençai t 
une distribution. 
A p r è s  c e 
mom en t ,  l a 
remise des chocolats de 
Noël  (offerts par le 
Comité des Fêtes) et des 
bons d’achat ( offerts par 
la municipalité) ont clôturé 
cette après-midi. 

Comme chaque année, le 
repas des anciens de Breuil 

le Sec constitue le temps fort du CCAS. Cette année le 
rendez-vous était donné dans la salle Jean Jaurès le 
dimanche 19 octobre 2014.  
Au menu : 
*Assortiments de canapés cocktail,   
*Foie gras de canard et sa gelée au sauternes, brioche,  
*Brochette de Saint-Jacques et concassé de tomates à la badiane, 
*Sorbet framboise et crémant de Loire,  
*Grenadin de veau au jus de truffe, polenta crémeuse, petits 
légumes basilic,  
*Farandole de 3 fromages et sa salade,  

*Entremets aux pommes, crème chibouste et vieux rhum. 
Rien ne manquait pour que la fête soit belle.  
Que souhaiter de mieux que se retrouver l’an prochain ! 
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Le repas des résidents de la RPA s’est déroulé le mercredi 
17 décembre 2014  en présence du Maire,  Monsieur Denis 

Dupuis et de Madame Marie Christine Brochot  -  1
ere 

Maire Adjoint - . Autour d’une table de 
fête, les convives profitent de ce moment pour se distraire dans une ambiance chaleureuse, poussent 
parfois la chansonnette ou racontent quelques blagues qui mettent du baume au cœur, et se régalent 
autour d’un bon repas dans un moment de convivialité très apprécié par tous. 

Comme chaque année, le Maire et 
le conseil municipal ont invité 
l ’ ensemb le  des  emp loyés 
municipaux à se retrouver dans la 
salle communale jeudi 18 

décembre, pour partager un moment de 
convivialité, tout en découvrant ce que le Père 
Noël leur avait apporté pour cette fin d’année. 
C’est au nom de toute l'équipe communale que 
Denis Dupuis, maire, a eu l’honneur de remettre 

le diplôme de la médaille 
d’honneur du travail pour 
les plus anciens. Derrière 
ces médailles, ce sont 20, 
30 voire 35 années de 
travail pour les plus 
anciens d’entre vous qui 
sont récompensées. Et, 
depuis le début de votre 
parcours professionnel, le 
monde du travail a subi de 
nombreuses évolutions, 
notamment en matière de 

conditions de travail 
même si beaucoup reste 
à faire pour que le travail 
s’adapte davantage à 
l’Homme et non pas 
s y s t é m a t i q u e m e n t 
l’inverse.  
 
Cette année, quatre 
personnes  ont été 
« épinglées » 
 
 

 
 

Diplômes et médailles d’argent pour  20 ans de 
service :  
* Madame CREUZE Véronique et,   
* Monsieur LEEMANN Éric. 
 
Diplômes et médailles d’or pour 35 ans de 
service :  
* Madame BONNAY Ghislaine et,   
* Monsieur THOMAS Jean-François 
 
 
A la suite de la remise 
des médailles, c’est 
a u t o u r  d ’ a m u s e 
bouches et d’un verre 
que chacun  a raconté 
des anecdotes sur son 
arrivée ou sur les 
surnoms donnés à 
chacun, toujours dans la bonne humeur. 
Remerciements à tous les employés communaux 
qui contribuent à la dynamique du village. 
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20 exposants ont 
répondu présents   
pour le 1er Marché 
de Noël organisé 
le 20 Décembre 
par le Comité des 
Fêtes et 
Animations. Au 
travers de cette 
nouvelle 

manifestation, la 
volonté des 
bénévoles du 
Comité des Fêtes 
est de permettre à chacun de se rendre à ce genre 
d’exposition  dans une ambiance familiale. Seuls des 
particuliers qui ont la passion du créatif étaient 
présents , la 
diversité des 
stands était 
riche. Nous 
reconduirons 

certainement cette 
manifestation en 2015 en 
améliorant certaines choses, 
merci aux visiteurs et aux 
exposants d’avoir tenter cette 
première avec les bénévoles 
du comité des Fêtes. 

La seconde Phase (2018-2022) concernera les communes de 
Breuil le Sec, Saint Aubin sous Erquery, Erquery, qui bénéficient 
actuellement d’un débit supérieur à 2 Mbps.  

Le choix de la fibre 
Le schéma d'aménagement numérique qui va organiser le passage de 
l'ensemble du département au Très haut Débit pour les 10 ans à venir a 
retenu la technologie FTTH (Fiber to the Home). Cette technologie, qui 
consiste à amener directement la fibre optique jusqu'aux foyers et non plus 
seulement jusqu'aux centraux téléphoniques, permettra d'offrir des débits à 
100 Mbps et au-delà. S'appuyant sur un réseau existant de 1 100 km de 
fibre existants dans le Département, la FttH ajoutera 1 400 km supplémentaires de réseau structurant 
pour apporter la fibre jusqu'à l'abonné. 
Le Département de l'Oise en optant pour la fibre a fait le choix d'un réseau plus pérenne dans le 
temps. Principal financeur du programme avec un apport de 8 millions d'euros chaque année, le 
Département prendra à sa charge le coût du réseau structurant principal (collecte ou "autoroute") et 
d'une partie substantielle de la desserte (boucle locale et raccordement abonnés). La Région contribue 
également, pour 4 millions par an. L'Etat, avec le Département et la Région (et l'Europe), contribue 
également pour près de 54 M€ au financement du réseau de fibre optique et fait le choix de garantir 
"l'accès au Très Haut Débit partout  pour tous et un coût identique de raccordement sur tout le 
département, de la plus petite commune à la grande." Les communes ont été appelés à participer à ce 
grand virage du numérique en rejoignant le Syndicat Mixte Oise Très Haut Débit (SMOTHD).  
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Les habitants de Breuil le Sec, étaient invités à 
exprimer leurs remarques et suggestions lors de la 

réunion publique du mercredi 03 décembre 2014 qui 
s’est déroulée dans la salle du conseil municipal. 
Les projets du complexe sportif (2 terrains de tennis, club house, terrain 
de football et de pétanque) et du city stade sont différés de quelques 
mois. 
Les différents travaux passés et à venir ont été évoqués, la rue de 
l’Etang, la rue de la Gare, l’impasse de la Haute Borne et la rue Guy 
Boulet. 
Mais, de tous les sujets abordés par la cinquantaine de personnes, ce 
sont ceux liés à la circulation dans Breuil le Sec qui étaient de loin les 
plus nombreux, vitesse, stationnement sur les trottoirs, non-respect du 
code de la route, poids lourds. Concernant ces remarques, le maire n’a 
pu qu’appeler au civisme de chacun contre les incivilités liées aux 
véhicules. 

Concernant l’aire de grand passage des gens du voyage, un retard sur l’acquisition du terrain n’a 
toujours pas permis de finaliser le projet. 
Le projet éolien est toujours sur la table et la population sera consultée. 
Le bus, transport collectif du pays du Clermontois est opérationnel depuis le 15 décembre 2014 (voir 
les informations ci-dessous) 
Les problèmes de travaux liés à l’extension de la cantine sont toujours en attente de résolution. 
Le site internet de la mairie de Breuil le Sec est ouvert ainsi que le Distributeur Automatique de Billets 
(DAB). Le panneau d’information lumineux permettra de répondre aux besoins d’informations des 
associations et d’optimiser la communication dès le début de l’année 2015. 
La réforme territoriale a été abordée suite au vote qui est intervenu le 25 novembre à l’Assemblée 
nationale. La carte à 13 régions contre 22 actuellement, ayant été définitivement adoptée. Vaste 
débat. 
Les élections départementales auront lieu en mars 2015 (voir l’article). 
En fin de réunion, Monsieur le Maire a donné rendez-vous à l’assemblée pour la cérémonie des vœux  
2015. 

 Le bus, réseau de transport du pays Clermontois, est opérationnel 
depuis le 15 décembre 2014. Dès cette date, 2 lignes régulières 

en correspondance avec les trains à la gare de  Clermont ( vers 
Creil / Paris et Amiens / Saint Just ) ont été mises en place. 
 
Ligne 1  : Agnetz > Clermont > Breuil le Sec 
Ligne 2  : Fitz-James > Clermont > Neuilly sous Clermont 
 
Deux services de transport à la demande, pour offrir une 
solution de déplacement au plus grand nombre (en 
complément des lignes régulières   -  sur réservation). 
Un accès direct :  
 

> à la gare de Clermont, > au centre ville de Clermont 
 

Au départ de :  
 

>   Agnetz, Gicourt, Ronquerolles, Boulincourt  - ZONE TAD A 
 

> Giencourt, Village, Crapin, Cannettecourt, Auvillers, Lierval, 
ZONE TAD B 
 
Infos sur le site internet de la mairie :  
mairiebreuillesec.fr 
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La loi N° 2010-238 du  9 mars 2010 
rend obligatoire l’installation d’un 
détecteur  avertisseur autonome de 
fumée dans tous les logements. 
C’est un appareil permettant 
d’alerter l’occupant d’un début 
d’incendie dans le logement grâce à 
l’émission d’un signal sonore.  
 

V O US  DE VEZ  V OU S 
CONFORMER A CETTE 
OBLIGATION AVANT LE  

8 MARS 2015. 

 
 

Les intoxications au monoxyde 
de carbone concernent tout le 
monde... 
Les bons gestes de prévention 
sont : 
 vérifier et entretenir avant 
chaque hiver vos installations de 
chauf fage ,  eau  chaude, 
ventilation.  
 Respecter le mode d’emploi 
des appareils à combustion 
(chauffages d’appoints groupes 
électrogènes, appareils à gaz...) 
* Aérer au moins 10 minutes par 
jour. 
Le monoxyde de carbone est un 
gaz toxique, invisible, inodore, 
non-irritant... et mortel. 
Plus de renseignements sur 
prevention-maison.fr ou en 
mairie. 

Les élections départementales françaises (anciennement cantonales) 
2015 auront lieu les 22 et 29 mars 2015 afin de renouveler l'intégralité 
des conseils départementaux.  
À compter de ce scrutin, les « élections départementales » et 
les « conseils départementaux » remplacent les « élections 
cantonales » et les « conseils généraux », en vertu de la loi du 17 mai 
2013.  
Ces élections se dérouleront dans 2 054 nouveaux cantons 
Le mode de scrutin est également modifié, passant à un renouvellement 
intégral des conseils au scrutin binominal (homme-femme) majoritaire 
pour un mandat de 6 ans (au lieu d'un renouvellement par moitié au 
scrutin uninominal tous les 3 ans). 

    
 
 
  
Samedi 06 décembre 2014, Fitz James organisait deux 
marches pour le Téléthon , une marche nature de 20 km et une 

marche urbaine de 7 km. 
Un arrêt était prévu à 
Breuil le Sec. C’est vers 
15 heures que les 
marcheurs sont arrivés et 
ont pu consommer une 
boisson chaude servie 
par les  bénévoles et des 
représentants de la 
mairie. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lection_d%C3%A9partementale_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/22_mars
http://fr.wikipedia.org/wiki/29_mars
http://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_g%C3%A9n%C3%A9ral_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acte_III_de_la_d%C3%A9centralisation#R.C3.A9forme_des_modes_de_scrutin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Acte_III_de_la_d%C3%A9centralisation#R.C3.A9forme_des_modes_de_scrutin
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SAM Maëly 03 janvier  BESSE  Manon 26 juillet 

SAM Thalia 03 janvier  POULIZAC Axel 1
er

 août 

DEVIENNE FINANCE  Paul 07 février  DJERAD  Kaïs 5 août 

ROUSSELLE  Nolan 9 février  AUBE Télio 16 août 

SERRADIMIGNI Emile 25 février  DRUSSANT  Aymeric 22 août 

NOCHELSKI Lylwenn 6 mars  IDASIAK Valentin 2 septembre 

RÉGO PINTO Alicia 10 mars  IDASIAK Raphaël 2 septembre 

MONTAUD BLESSEL Ethan 25 mars  DOCHEZ  Alexandre 6 septembre 

CESAIRE VALERY Elydjah 21 avril  ZUTEREK Jules 6 septembre 

LIMON Alicia 21 avril  TRONQUET Lilou 16 septembre 

BARO Antoine 3 mai  TURCQ LOPEZ Raphaël 18 septembre 

MORICONI DAMIS Cali 19 mai  THIERRY  Lize 30 septembre 

HAREL Mahina 22 mai  DIOT Ambre 10 novembre 

HUGUET Abélla 26 mai  BOUCHINET Naïs 30 novembre 

GUILLOCHON  Cristal 3 juin  FAYARD Eden 25 décembre 

INGHELBRECHT Chloé 7 juillet     

LABASTIE Bruno CARGNELUTTI Anne-Céline 3 mai 

VAILLANT Cyril JEAN Anthéa 10 mai 

BOURDON Kévin VANCAUWELAERD Kelly 28 juin 

CRUSOÉ Michel GOZA Akwavi Girolle 16 août 

CHERFILS Cédric BILLOIR Lucile 30 août 

MONTAUD Vincent BLESSEL Sylvie  6 septembre 

VERMEULEN Frédéric DADA Martine 18 octobre 

DOISY Pierre LEGENT Jennifer 8 novembre 

TOUNI  Jean-Pierre 1
er

 mai 

HENNEBERT Patrick 7 mai 

CLIN veuve THUILLIER Colette 26 août 

FAURE Christophe 15 septembre 

TAGHON                                       Chloé                             le 31 mai  
DEVIENNE                                     Paul                               l            le 25 octobre   
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